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7 U 2_ANNEXE 
- 

Liste des arrêts rendus par la cour prévôtale de la Nièvre 
 
 

Date de l’arrêt Nom des prévenus Nature du crime reproché Peine prononcée 

14 juin 1816 Louis Pierre RICHARD, jardinier et forçat libéré Vol d’argent avec effraction dans le bureau du 
payeur départemental de la Nièvre (récidiviste). 

Travaux forcés à perpétuité et flétrissure par 
l’application des lettres T.P. 

12 juillet 1816 Philibert BERTHELOT, journalier à Luzy 
Henri BERTHELOT son frère, sabotier à 
Sainte-Radegonde (Saône-et-Loire) 
Jean Marie MARONNAT, journalier à Luzy 
Louis MARONNAT son frère, tisserand à Luzy 

Contrefaçon et émission de pièces d’argent de 50 
centimes. 

Acquittement. 

13 juillet 1816 Louis THINON, horloger à Luzy Rédaction et distribution d’une proclamation au 
nom de « Buonaparte » incitant à la rébellion 
armée contre l’autorité royale. 

Déportation. 

6 août 1816 Joseph Antoine DAUMERGUE, forçat libéré Vol d’ustensiles chez un menuisier (récidiviste). 20 ans de travaux forcés et flétrissure par 
l’application de la lettre T. 

4 septembre 1816 Victoire SIMONNOT femme BAYLE, 
marchande à Nevers 

Rébellion envers les autorités civiles et militaires 
(excitation à l’émeute populaire et insultes envers 
le général du Coëtlosquet à Nevers dans la nuit du 
14 au 15 mars 1815). 

8 ans de travaux forcés. 

20 décembre 1816 Jean AURIBAUT Père, propriétaire à Ouroux 
Pierrette LEGER, sa femme 
Léonard AURIBAUT, Jean AURIBAUT l’aîné 
et Jean AURIBAUT le jeune, leurs fils 

Rébellion armée envers la force publique (la 
famille Auribaut s’est opposée aux gendarmes qui 
venaient prendre Léonard, déserteur, et a ameuté 
tout le village). 

Acquittement des parents. 
Condamnation des trois fils à 6 mois 
d’emprisonnement et 16 francs d’amende 
chacun. 

19 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Joseph MARTIN, propriétaire à Villapourçon 
Jacques PARISET, boulanger à Sémelay 
Noël BONNOT, propriétaire à Sémelay 
Benoît BOGUET, journalier à Saint-Honoré 
Louis BOGUET, journalier à Saint-Honoré 
Jacques MARTINET, journalier à Vandenesse 
Pierre IGNATO, journalier à Vandenesse 
Léger GAIN, fendeur à Sémelay 

Assassinat de Jean COCHOT, meunier à 
Villapourçon, et tentative d’assassinat sur sa 
femme et son fils pour leur voler de l’argent. 

 

20 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Continuation de la séance de jugement des 8 
prévenus ci-dessus 

« Peine de mort. 
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20 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Joseph MARTIN La cour propose de commuer sa peine en demandant une grâce au roi car Joseph MARTIN a 
révélé tous les faits et circonstances du crime, notamment ses auteurs. 
La cour surseoit à son exécution. 

23 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Jean DELACROIX, journalier à Villapourçon 
Jean MARCEAU, journalier à Villapourçon 
Jean ROBBE, journalier à Villapourçon   

Tentative d’assassinat sur François MARCEAU, 
curé de Villapourçon, pour lui voler de l’argent. 

Acquittement de Jean MARCEAU et Jean 
ROBBE. 
Peine de mort pour Jean DELACROIX. 

23 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Jean DELACROIX La cour propose de commuer sa peine en demandant une grâce au roi car Jean DELACROIX 
n’a semble-t-il pas eu l’intention de tuer François MARCEAU, octogénaire, qui n’a eu que des 
blessures légères. 

24 juin 1817 
(session 
extraordinaire à 
Château-Chinon) 

Pierre Barthélemy DUPART, sans profession ni 
domicile, originaire de Dun-les-Places 

Vols répétés de matériel agricole à Montsauche et 
Gouloux. 

Il est déclaré non coupable car « privé de 
raison » mais devra rester en prison en 
attendant que M. le Préfet statue sur son cas. 

11 juillet 1817 Jean PORCHAT, capitaine du 2e régiment 
d’infanterie de ligne suisse demeurant à 
Chantenay 
Pierre VIDAL, postillon réformé, demeurant à 
Moulins 

Attaque à main armée de la diligence sur la grande 
route de Clermont à Paris et vol d’argent du 
gouvernement qui s’y trouvait. 

Travaux forcés à perpétuité et flétrissure par 
l’application des lettres T.P. 

 
 


